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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 mars 2025

(Convocation du 11 mars 2025)

Aujourd’hui, le 19 mars 2025 à 14h00, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

7
7

Pour
• Nombre 
• Voix

7
7

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, 
M. Bernard Poublan, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Conventions - Administration finances - Renouvellement de la convention d'adhésion au 
service prévention du centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes

Exposé des motifs :

La convention d’adhésion au service prévention du centre de gestion des Landes (CDG40) arrive à 
échéance au 1er semestre 2025. Afin de continuer à bénéficier des services de prévention proposé 
par le CDG40 et contribuer ainsi activement à la sécurité et à la santé au travail il convient de 
renouveler cette convention.

L’adhésion au service prévention permet d’accéder à un ensemble de services essentiels, tels que :
- Aide à la réalisation du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) ;
- Développement de la culture prévention au sein de la collectivité ;
- Animation du réseau assistants de prévention ;
- Métrologie des ambiances sonores, lumineuses et vibratoires ;
- Sensibilisation sur les sujets de sécurité au travail.

Aussi l’adhésion à ce service donne la possibilité d’avoir un agent chargé de la fonction d’inspection 
(ACFI) à disposition et ainsi répondre à l’obligation réglementaire fixée à l’article 5 du décret n°85-
603 modifié, obligation applicable à toutes les collectivités et établissements publics sans 
exception.

Enfin les collectivités adhérentes pourront bénéficier en 2025 d’un fonds de prévention pour 
soutenir les projets de prévention à hauteur de 5 000 € maximum par projet. Cela peut représenter 
une opportunité pour améliorer les conditions de travail des agents.

La nouvelle tarification d’adhésion forfaitaire pour l’ensemble des prestations varie selon le nombre 
d’agents de la collectivité. Pour l’Institution Adour (de 21 à 50 agents) cette tarification s’élève 
pour l’année 2025 à 1 500 €.
La tarification forfaitaire fera chaque année l’objet d’une délibération du CDG40.

Cette nouvelle convention, d’une durée de 3 ans, sera renouvelable automatiquement. Elle pourra 
cependant être résiliée par l’une et l’autre des parties avant le 30 septembre de l’année en cours, 
avec effet au 1er janvier de l’année suivante.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 
la médecine préventive dans la fonction publique,
Considérant que le nouveau dispositif d’accompagnement des collectivités mis en place par le 
CDG40 dans le domaine de la prévention vise à répondre aux nouveaux enjeux du décret n°85-603 
du 10 juin 1985 modifié,
Considérant que pour mettre en place une politique interne de prévention capable de répondre aux 
nouvelles obligations, l’Institution Adour doit pouvoir bénéficier, pour ses agents, de l'offre 
optimisée mise en place par le CDG40 en matière de prévention des risques professionnels santé et 
sécurité au travail,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE
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Article 1

- d’approuver les termes de la convention d’adhésion au service prévention du centre de 
gestion de la fonction publique territoriale des Landes, telle que ci-annexée,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 mars 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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